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ART. UNIQUE N° AE1

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 décembre 2023 

RELATIVE À LA MISE EN PLACE ET AU FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 
D’ÉVALUATION DE L’AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT - (N° 1202) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o AE1
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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Après les mots « une représentation », la fin de la première phrase du 1° du III est ainsi rédigée : 
« d’un membre de la majorité et d’un membre de l’opposition. ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe parlementaire de la France insoumise – NUPES souhaite apporter 
une modification supplémentaire au texte original de l’article 12 de la loi n° 2021-1031 du 4 août 
2021.

  
Dans cet article 12, la composition de la commission d’évaluation de l’aide publique au 
développement est spécifiée. Il est expliqué que cette commission sera composée de deux collèges : 
un collège de parlementaires et un collège d’experts. Concernant le collège de parlementaires, il est 
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indiqué qu’il sera composé de quatre parlementaires, dont deux sénateurs et deux députés. Pour 
chacune des deux assemblées parlementaires, la représentation sera « pluraliste ».

  
Nous saluons que mention soit faite d’une représentation pluraliste des forces du Parlement. En 
revanche, il nous semble que l’emploi du mot « pluraliste » est malheureusement trop vague et peut 
facilement conduire à une mauvaise interprétation de l’idée même de cette disposition, qui est celle 
de donner des voix aux majorités parlementaires, mais également aux oppositions. Nous craignons 
que l’ambiguïté du terme se traduise par une mise à l’écart des parlementaires de l’opposition.

  
Pour cette raison, nous proposons par le biais de cet amendement, de faire en sorte que la 
représentation parlementaire au sein de cette commission soit réellement pluraliste, en garantissant 
la présence d’un membre de la majorité, ainsi que d’un membre de l’opposition, pour chaque 
assemblée.


